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REPI]BL]QIJE POPULAIRE DU BH\IN

DECRET No 89-400 du 15 Novembre 1æ9

LE PRES]DM{T DE LA H5PUBLIOUE
CHEF DÈ L'ETAT

CONSEIL E}GC

DECRETE

PRES]DENT DU
?IF N,.IîIONAT,,

t

û

\U }l"i$.yrîr:e N..: 77:3? du 9_septembre 19TT portant promulsatlonde la Lsi !'ond'anentale de la République populaire àu Bénin et1es Lois Constitutionnel_Ies qui'lron{ moAiiiée ; _. .-_-----
VU écret No B9-r1O du 5-Aott 1989 portant composition duei1 Exécutif Natj,onal et de sàn-ôomiïè eernanent,

1ed
Cons

*3+r=1-"î.- ff^est créé une commj.ssion spécia1e chargée de vérifj.er
*:-i::r5:.-9.::.!"êt: accordés par 1a sanque_Coqmerciafe-du Bsnin, 1a
:q+gy9 t:enr_nolse pour }e Ddveloppement et Ia Cgisse Natj.onale deu'eolr Agrr-cole aux personnes morales, nationales ou provinciales,et aux personnes 'pàÿsiques ainsi que àu r.cou,rement des créances deces institutions finanbisre,s r. _

Article 2.- La commisslon spéciale est composée comme suit :

3 Camarades - Paul CONCALVES

- fsaac E. KILAI\yOSSI

- Mathieu êDOUHOUEKONOU

. - WiJ-frid René I(POMALE(I{I

Membres

PRESTDENCE DE LA REPUBLIOTiE
r4?-'---

portant création drune comroission
spéciaIe chargée de vérifier 1a
nature des prêts accordés par 1a
Banque Commàrcial-e du Bénin, Ia
Bsnque Béninoise pour 1e D{veloooe-
ment et Ia Caisse National-e de--
C::édit Agricole aux peiÀonnes
morales, nationales ou pr:oüinciales,
ct aux personnes physiques et du
recouvrement des créanôes de cesinstitutions fjlancièr"§:. -- . .

Prérident : Camarade p4scaI IIWUS;

VlcïFé§iû-èIit .; 
.Camar:ade René ÆIOUANSOU



?_

- Marcel D0NÏE

- Augustin BONOU

- Mamadou BELCO

- Martin TCHOROUE.

tous les moyens ,
dessus, toutes 1e
1a Balqus Bénjnoi
de Crédit Agricol

Article 4.- l-a commission spéciaIe dispose de pleins pouvoirs
dr lnvestigations
dont les compéten
1r accomplissement

mnission spéciale ewt chargée de recouvrer, par
auprès des débiteurs décrits à lrarticle 1er cj.-
s créances de 1a BsrqLre Commercj.ale du Béninr de
se pour l-e Développement et de 1a Caisse Nationale
e.

et peut faire appel ou entendre toute personne
ces ou lrauditiôà 1ui. parâltront nécessaires à'
correct de sa mi-ssion.

Article J._ La co

26 Octobre
Le présent décret qui abroge

1988 sera publié et communiqué

ravail1er sans désemParer
1r Etat r

1e décret No 88-421 du
partout otr besoi-n sera.

Article 5.- La commission spécia1e doit t
et rehdre mensue1lement compte au Chef de

Article 6.-

par le Président de 1a R5publique t
Chef. de ltEtat, Président du Conseil

. Exécutif Natlonalr

Fait à COTONOU' tr"e 15 Novernbre 1

Mathieu KEIIEKOU

Anpliationq : PR 4 SGCEiI\I 4 ésident, Vice-Président et Membres de
éciale 'lJ.-1â comm-ission sp


